Un collectif de signataires

Relations commerciales UE-ACP :

entre discours solidaires et pratiques mercantilistes

Le 25 mai dernier, le Conseil conjoint des Ministres européens et des pays Afrique, Caraïbes, Pacifique (ACP) se réunissait à Bruxelles en vue d’évaluer l’état des négociations controversées des Accords de Partenariat Economique (APE). Verdict ? A moins de sept mois de la date prévue pour leur conclusion, les deux parties ont à nouveau affirmé leur engagement de respecter les délais prescrits. Mais cette promesse, à laquelle rapports de force et tactiques diplomatiques ne sont pas étrangers, n’est pas sans conditions : tout dépendra des progrès réalisés dans les discussions, et ce tant en matière de libéralisation commerciale que d’aide au développement. Les préoccupations et intérêts des ACP devront donc être dûment entendus. La partie n’est pas encore gagnée du côté européen… et pour cause !
Après plus de 25 années d’un régime commercial préférentiel non réciproque, le libre-échange est devenu un élément central de la politique de coopération de l’UE à l’égard de ses anciennes colonies. L’accord de Cotonou prévoit en effet la création progressive de zones de libre-échange entre l’Europe, première puissance commerciale mondiale, et les pays ACP, parmi lesquels figurent les pays les plus pauvres de la planète. 

Pourquoi ce changement ? Pour l’UE, ce régime préférentiel n’a pas favorisé la croissance économique des pays ACP et est devenu incompatible avec les règles de l’OMC. Mais au-delà de ces justifications de développement et techniques, ce qui transparaît avant tout, c’est une conception mercantiliste du développement, par le commerce et le marché, dans un contexte de concurrence accrue entre superpuissances économiques, confirmées et émergentes. 

Depuis leur lancement en 2002, les négociations APE sont marquées par de profonds désaccords, en particulier sur en ce qui concerne leur impact potentiel. Les retombées négatives d’une ouverture commerciale prématurée - mises en lumière par bon nombre d’études sérieuses et démontrées par les précédentes vagues de libéralisation en Afrique - ne sont pas de nature à rassurer les pays ACP, du fait notamment de la faiblesse structurelle de leurs économies et de leur forte dépendance vis-à-vis des recettes douanières provenant des importations. Pour la Zambie par exemple, ouvrir son marché à l’Europe entraînerait une perte sèche évaluée à près de $ 16 millions, soit l’équivalent des dépenses gouvernementales annuelles en matière de lutte contre le VIH/Sida. 

Le processus d’évaluation des APE, lancé en 2006, souligne le manque d'avancement des négociations ainsi que les multiples difficultés auxquelles les négociateurs ACP sont confrontés. Plusieurs régions africaines ont d’ailleurs sollicité une prolongation des délais et soulevé la question des alternatives… Sans succès !
Derrière un discours officiel empreint de flexibilité, l’UE a constamment rejeté les requêtes des ACP et usé de sa puissance politique et économique pour imposer sa propre vision dans les négociations. Pratiquant la politique dite du « bâton et de la carotte », elle utilise les promesses d’aide et la menace de supprimer les préférences commerciales pour que l’échéance « fatidique » du 31 décembre 2007 soit respectée. 

Ces négociations suscitent une vive polémique et opposition parmi la société civile et les acteurs socioéconomiques, tant au Nord qu’au Sud. Déjà au Forum Social de Londres en 2004, une campagne internationale était lancée sous le slogan « Stop APE ». Les mobilisations se sont ensuite multipliées dans les pays ACP : paysans, entrepreneurs, membres d’ONG… se sont déclarés opposés aux APE tels qu’ils sont formulés actuellement. Leurs revendications sont claires : ces accords risquent, en l’état actuel des choses, de renforcer la pauvreté dans les pays ACP, notamment en minant leurs fragiles processus d’intégration régionale ainsi qu’en détruisant leur agriculture paysanne et leurs industries naissantes. En un mot : alerte !

En Belgique, à plusieurs reprises, et au regard notamment de la résolution parlementaire sur les APE adoptée au Sénat en décembre 2006, la société civile a interpellé le gouvernement - et plus largement tous les partis politiques – pour que cessent ces pressions européennes et qu’une prolongation des délais soit accordée afin de permettre un réel dialogue participatif centré sur les besoins et priorités des pays ACP. Les APE, s’ils sont signés, doivent tenir compte des groupes les plus vulnérables et être cohérents par rapport aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). Cela passe notamment par la création d’espaces politiques suffisants pour permettre aux pays ACP de protéger leurs économies, de consolider leur intégration régionale et de renforcer leurs secteurs productifs.
Des engagements ont été pris par les Etats européens en vue de faire en sorte que ces futurs accords soient des réels instruments de développement. Mais il conviendra de rester vigilant, notamment à l’égard du prochain gouvernement belge. Le 27 septembre, cinquième anniversaire du lancement des négociations APE, sera le prochain rendez-vous international pour manifester notre refus de ces négociations injustes et à hauts risques. A Bruxelles, justement !
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